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LE BISTROT DE BEAUMONT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 10 AVRIL 2024 il a été constitué une SAS dénommée :
LE BISTROT DE BEAUMONT
Capital social : 1000 euros.
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Siège social : 32 Route de Malaucène 84340 BEAUMONT DU VENTOUX
Objet : l’exploitation d’un fonds de commerce de restauration traditionnelle en location gérance, ou par
tout autre moyen, sous toutes formes
Président : M. Pierre POUQUIER demeurant 201 Chemin de la Combe 84340 MALAUCENE
Directeur Général : Mme Sylvie MOURET demeurant 14 Chemin de Ratavon 84340 MALAUCENE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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